
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS

CONSEIL MUNICIPAL DU 30 juin 2026

L'an deux mille vingt six, le trente juin, à 09h30,

Les membres du Conseil Municipal se sont réunis  au lieu ordinaire de séance sur
convocation  qui  leur  a  été  adressée  par  Monsieur  le  Maire,  conformément  à
l'article  L  2121-10  du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  sous  la
présidence de Philippe HENO, .

Date de la convocation :
23 juin 2026

Nombre de conseillers 
en exercice : 33 

Nombre de votants : 32
Pour : 32
Contre : 0
Abstention(s) : 0
Ne participe pas : 0

Secrétaire de séance :
Dominique IVANEZ

Présents : 
Philippe  HENO, Dominique  IVANEZ, Philippe  PRANGE, Elisabeth  MOSER,
Pierre  SEGOND, Carole  DE PERETTI, Gilles  CRESPIN, Catherine  BAYARD,
Stéphane  BOVERO,  Caroline  ALBERTINI-SPASARO,  Eric  FOGLI,  Tony
ROGER,  Valérie  SZPICZAK,  Thierry  BAUD,  Catherine  ALIX  BERENGER,
Roland MOUTTE, Mélanie CLEMENT, Claude IELPO, Sophie FOULON, Anaïs
GRIMAL, Corinne  BOIN, Joseph  NADER, Olivier  MAGNIN, Pascal  GONET,
Laetitia BATTÉ, Fiona HEITZ, Laurence COCHE-DEGRASSAT

Représenté(s) : 
Claudia  VITEL donne procuration à Catherine  BAYARD, Johann  CRAISSON
donne procuration à Dominique IVANEZ, Adam BELLALAH donne procuration
à  Philippe  PRANGE,  Bastien  TISSIER donne  procuration  à  Laetitia  BATTÉ,
Thierry VALLET donne procuration à Olivier MAGNIN

Absent(s) : 
Gilles GARCIA

DEL_2026_156 : Fixation du taux de la taxe de séjour 2027

Après avoir entendu le rapport de Pierre SEGOND, il est proposé d’adopter la délibération suivante : 

Vu l’article L.422-3 du Code du tourisme,
Vu le Code général des collectivités territoriales (CGCT) et notamment ses articles L.2333-26 à L.2333-47 et R.2333-
43 à R.2333-48, et L.4332-4 ,
Vu l’article 101 de la loi n° 2025-127 du 14 février 2025 de finances pour 2025
Vu la délibération du conseil départemental du Var du 26 mars 2003 portant sur l'institution d'une taxe additionnelle
départementale à la taxe de séjour ;
Vu l’instauration d’une taxe additionnelle de 34 % à la taxe de séjour ou à la taxe de séjour forfaitaire perçue dans les
départements des Bouches-du-Rhône, du Var et des Alpes-Maritimes par les communes mentionnées à l'article L.
2333-26 ainsi que par les établissements publics de coopération intercommunale mentionnés aux 1° à 3° du I de
l'article L. 5211-21 ;
Vu la délibération n° 2022-151 du 22 juin 2022 du Conseil municipal de la commune de Sanary-sur-Mer ;

-----------------------------------------------

L’article L. 2333-30 du Code général des collectivités territoriales prévoit que :

« Le tarif de la taxe de séjour est fixé, pour chaque nature et pour chaque catégorie d'hébergement, par personne et
par nuitée de séjour. Ce tarif est arrêté par délibération du conseil municipal prise avant le 1er juillet de l'année pour
être applicable à compter de l'année suivante. (…) Les limites de tarif  sont, à compter de l'année suivant celle au
titre de laquelle elles s'appliquent pour la première fois, revalorisées au 1er janvier de chaque année en fonction de
l'évolution annuelle de l'indice des prix à la consommation de l'ensemble des ménages en France sur l'ensemble hors
tabac. Cette variation est appréciée entre la troisième et la deuxième années précédant celle de la révision. »
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Par ailleurs, l’article L.4332-4 du CGCT prévoit que : «  Est instituée une taxe additionnelle de 34 % à la taxe de
séjour ou à la taxe de séjour forfaitaire perçue dans les départements des Bouches-du-Rhône, du Var et des Alpes
Maritimes par les communes. Cette taxe additionnelle est établie et recouvrée selon les mêmes modalités que la  taxe
à laquelle elle s'ajoute. Lorsque son produit est perçu par une commune, les montants correspondants sont reversés, à
la fin de la période de perception, à l'établissement public local « Société de la Ligne Nouvelle Provence Côte d'Azur
».

En l’espèce, par délibération 2022-151 du 22 juin 2022 susvisée, le Conseil municipal a instauré la taxe de séjour au
réel pour toutes les catégories d’hébergements et la taxe de séjour forfaitaire pour les ports de plaisance. La période
de taxation est du 1er janvier au 31 décembre de chaque année.

Cette même délibération prévoit l’application d’un taux d’abattement de 80% aux ports de plaisance assujettis à la
taxe de séjour forfaitaire dont la durée d’ouverture excède 1 jour. Ce taux reste inchangé.

Le taux de variation de l’indice des prix à la consommation, hors tabac, en France est de 0,9 % pour 2025 (source
INSEE).

Le barème de la taxe de séjour applicable en 2027 est identique à celui applicable en 2026.

Catégories d'hébergements
Tarif communal

Palaces 4,90

Hôtels de tourisme 5 étoiles, résidences de tourisme 5 étoiles, meublés de tourisme 5 étoiles 3,60

Hôtels de tourisme 4 étoiles, résidences de tourisme 4 étoiles, meublés de tourisme 4 étoiles 2,60

Hôtels de tourisme 3 étoiles, résidences de tourisme 3 étoiles, meublés de tourisme 3 étoiles 1,70

Hôtels de tourisme 2 étoiles, résidences de tourisme 2 étoiles, meublés de tourisme 2 étoiles,
villages de vacances 4 et 5 étoiles 1,00

Hôtels de tourisme 1 étoile, résidences de tourisme 1 étoile, meublés de tourisme 1 étoile, villages
de vacances 1,2 et 3 étoiles, chambres d'hôtes, auberges collectives 0,80

Terrains de camping et terrains de caravanage classés en 3,4 et 5 étoiles et tout autre terrain
d'hébergement  de  plein  air  de  caractéristiques  équivalentes,  emplacements  dans  des  aires  de
camping-cars et des parcs de stationnement touristiques par tranche de 24 heures. 0,60

Terrains de camping et terrains de caravanage classés en 1 et 2 étoiles et tout autre terrain 0,20
d'hébergement de plein air de caractéristiques équivalentes, ports de plaisance

Il est précisé que pour tous les hébergements en attente de classement ou sans classement, à l'exception des catégories
d'hébergements mentionnées dans ce tableau, le tarif applicable par personne et par nuitée est de 5 % du coût par
personne de la nuitée dans la limite du tarif le plus élevé adopté par la Commune, soit à titre indicatif à ce jour, 4,90 €
par nuitée et  par personne hors parts départementale et régionale. Le coût de la nuitée correspond au prix de la
prestation d'hébergement hors taxes.

Le loyer en-dessous duquel la taxe de séjour n’est pas due est de 1 €, par jour, par semaine ou par mois.

Par conséquent, il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :
• Approuver l’exposé qui précède,
• Approuver les tarifs de la taxe de séjour pour l’année 2027 comme détaillés dans le tableau ci-dessous.
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Adoptée à l'unanimité des voix exprimées.

Pour extrait conforme,

#signature#

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours administratif devant Monsieur le Maire dans le délai de deux mois à compter de sa
notification. L’absence de réponse dans un délai de 2 mois vaut décision implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit
devant le Tribunal Administratif de Toulon (5 rue Racine – CS40510-83041 TOULON CEDEX 9) dans le délai de 2 mois, à compter de sa
notification ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal peut être saisi par
"Télérecours citoyens" accessible par le site www.telerecours.fr.
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